
Centrale des crédits aux particuliers 
(CCP) : identification de données 
clés toujours manquantes 

Les données diffusées à ce jour par la Centrale des crédits, certes  
utiles pour une première compréhension du marché du crédit et des 
défaillances qui y sont inscrites, continuent à n'utiliser qu'une part  
infime des informations dont cet organisme dispose à des fins de 
prévention du surendettement...

Un rôle qui doit évoluer...

La CCP n'avait pas pour but, lors de sa création, de devenir une base de 
données  qui  pourrait  alimenter  la  recherche  relative  à  la  prévention  du 
surendettement.  Certes,  cette  centrale  a  bien  pour  finalité  de  réduire  le 
risque de surendettement, mais son mode opératoire original était la tenue 
d'un fichier « à jour » de tous les contrats de crédits régis par la loi relative 
au  crédit  à  la  consommation  et  les  crédits  hypothécaires  destinés  aux 
particuliers.

La Banque nationale de Belgique, dont la mission première est la gestion de 
ce fichier, s'est toutefois très vite intéressée aux matières contenues dans ce 
fichier et a également perçu le potentiel  préventif  de l'analyse de nombre 
d'entre  elles.  Les  rapports  annuels  statistiques  produits  sur  la  base  de 
certaines  de  ces  données  en  sont  les  signes  les  plus  visibles,  auxquels 
s'ajoute un travail plus approfondi réalisé en 20061. 

Des marges importantes de progrès sont encore possibles pour améliorer la 
prévention du surendettement et pousser l'ensemble des parties prenantes à 
avoir des comportements responsables.

Pour une plus grande prévention du surendettement...

1 2006-01-18,  Working Paper 78, Helga De Doncker, Crédits aux particuliers – Analyse 
des données de la Centrale des Crédits aux Particuliers.



Mesurer l'endettement réel

À l'heure actuelle, les montants enregistrés dans la CCP correspondent aux 
montants maxima prévus contractuellement. Si, en ce qui concerne les prêts 
et ventes à tempérament, les prêts hypothécaires et les crédits-bails, cela 
correspond le plus souvent au montant réellement libéré à la signature, cela 
n'est pas d'application aux ouvertures de crédit. Cette information, relative 
aux montants maxima, est, en tant que telle, tout à fait intéressante pour le 
prêteur, comme pour le chercheur qui s'intéresse à l'activité de crédit ou à la 
prévention du surendettement, mais, en revanche, elle se révèle insuffisante 
pour mesurer le niveau réel de l'endettement des personnes. En effet, 
pour les ouvertures de crédits, le montant maximum (droit de tirage) octroyé 
par contrat ne correspond pas au montant réellement prélevé. 
De ce fait, telle que l'information est stockée à ce jour, elle surévalue le plus 
souvent le montant réellement dû par l'emprunteur. Ceci est vrai également 
pour  les  autres  types  de  crédit,  puisqu'il  n'est  pas  tenu  compte  des 
remboursements  réalisés  une  fois  le  crédit  octroyé.  Ce  biais  est 
dommageable à plusieurs égards :

- il limite la connaissance des montants réellement dus, de 
l'endettement crédit effectif ;
- il biaise l'information collectée par les prêteurs alors que l’un des 
attraits fondamentaux de la CCP est de fournir une information exact 
(par rapport à celle qui était jusque-là reçue par les clients, et qui était 
donc sujette à caution, en matière de crédit en cours; 

 L’information  se  révèle  également  insuffisante  pour  illustrer  l'usage 
effectif des ouvertures de crédit (dont un grand nombre est contracté à 
durée  indéterminée)  :  ces  dernières  représentent,  en  nombre,  plus  de 
45,7 % des contrats au 31 décembre 2007 (soit 4.433.937 contrats).
 Vu le succès de ce type de crédit, il devient totalement déraisonnable de 
poursuivre une analyse des ouvertures de crédit s'il n'est pas possible : 

- d'identifier celles qui sont dormantes (on pourrait considérer comme 
dormantes celles qui sont inutilisées depuis leur octroi et celles qui 
sont à zéro depuis au moins 12 mois) ; 
- d'identifier les encours réels utilisés par les consommateurs.

Pour ce faire, il est indispensable que la Centrale des crédits puisse collecter 
au moins une fois  par  an,  en plus des informations  disponibles  à l'heure 
actuelle, les encours réels des crédits enregistrés, et qu'un suivi longitudinal 
anonymisé des situations d'endettement puisse être mis en oeuvre.

Tracer les regroupements de crédits et les refinancements



Le regroupement de crédit – et toute offre de crédit qui tend à consolider des 
dettes (permettre un étalement plus long des remboursements,  réduire la 
mensualité, et parfois aussi, augmenter le montant emprunté) – représente 
une  activité  en  croissance  et  mérite  une  attention  particulière,  pour  les 
raisons suivantes :

-  il  se  présente  généralement  « déjà »  comme une  réponse  à  des 
difficultés budgétaires, et constitue à ce titre un premier signal ;

- il se présente comme une solution facile, qui amène peu de réflexion 
sur la gestion budgétaire du ménage, sur ce qui l’a amené à devoir 
faire ce regroupement. Il n'y a donc aucun effet pédagogique sur la 
qualité de gestion du ménage ;

- il est souvent assorti d'une offre d'argent supplémentaire : dès lors, 
le total du crédit regroupé représente plus que la somme des soldes 
restant dus des crédits existants ;

- enfin, malgré l'allégement qu'il procure (ou est censé procurer) au 
niveau du budget mensuel – puisqu'il  permet de réduire le montant 
des  remboursements –  il  est  généralement  plus  coûteux  en termes 
absolus, ce qui est une source potentielle d'aggravation de la situation 
financière dans le futur.

Pour toutes ces raisons, une traçabilité des « regroupements de crédits et 
refinancements »  devrait  être  rendue  possible  au  sein  de  la  CCP.  Elle 
permettrait, par une observation longitudinale adaptée, de vérifier si, dans 
les faits, les bienfaits immédiats apportés aux consommateurs ne se révèlent 
pas  nocifs  à  moyen  terme.  Cette  observation  particulière  pousserait  par 
ailleurs  l'ensemble  des  acteurs  (consommateurs  et  prêteurs)  à  un  usage 
raisonné de ce type de crédit. Les modalités d'identification de ces situations 
devront faire l'objet d'un soin particulier.
Pour ce faire, une rubrique «but du crédit » devrait être systématiquement 
complétée dans le contrat de crédit, avec le « regroupement/refinancement» 
comme un choix particulier parmi d'autres. Cette information, complétée par 
le professionnel, sera ensuite transmise à la CCP avec les autres informations 
déjà collectées.

Tracer les intermédiaires de crédit

Les intermédiaires de crédit jouent un rôle clé dans la commercialisation de 
certains types de crédit. Or, cette étape intègre notamment l'information et 
le  conseil  que  les  consommateurs  doivent  recevoir  dans  la  phase 
précontractuelle.  Il  devient  dès  lors  tout  à  fait  indispensable  de  pouvoir 
identifier,  au  sein  de  la  CCP,  non  seulement  le  prêteur,  mais  également 
l'intermédiaire de crédit qui est éventuellement intervenu.



Cette traçabilité des intermédiaires de crédit permettrait de vérifier si oui ou 
non leur présence réduit ou augmente le risque de défaut de paiement, ou de 
détecter, parmi ceux-ci, ceux qui l'augmentent.
Cette observation ciblée des pratiques des intermédiaires devrait avoir, une 
fois de plus, un effet incitatif à une pratique raisonnée de l'offre de crédit, et 
devrait  avoir  des  retombées  positives  quant  à  la  professionnalisation  du 
personnel de ce secteur.

La traçabilité  des intermédiaires  de crédit  devrait  permettre  d'accroître  la 
responsabilité et le professionnalisme d'un secteur professionnel, qui occupe 
aujourd'hui une place prépondérante dans l'offre de crédit et dans les risques 
d'endettement qui en découlent.
La participation des intermédiaires de crédit  pourra permettre par ailleurs 
d'élargir la base de financement du Fonds de traitement du surendettement.

Conclusion

L'exploitation  des  données  collectées  par  la  CCP  n'en  est  qu'à  ses 
balbutiements.  Comme  nous  l'avons  illustré,  les  perspectives  de 
développement  sont  importantes  et  pourraient  contribuer  à  influencer  les 
pratiques  sur  le  marché  de  manière  positive,  en  accroissant  l'attrait  de 
comportements  responsables  tant  de  la  part  des  professionnels  que  des 
consommateurs. Ce type d'influence est d'autant plus efficace qu'elle touche 
l'ensemble des acteurs de la même manière et sans qu'il soit possible de s'y 
soustraire.  Ces deux qualités permettent à ce type de mesure de réduire 
d'autant  les  risques  de  distorsion  de  concurrence  ou  d'autres  effets 
indésirables.
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